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I. CADRAGE
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I. CADRAGE ïLôartificialisation, on en parle !
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I. CADRAGE ïQuels sont les objectifs a atteindre ? 

Objectif européen : supprimer dôici ¨ 2050 toute augmentation nette de 

la surface de terres occupées 
(Commission européenne, 2011)
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I. CADRAGE ïQuels sont les objectifs a atteindre ? 

Objectif européen : supprimer dôici ¨ 2050 toute augmentation nette de 

la surface de terres occupées 
(Commission européenne, 2011)

En Wallonie , le projet de SDT prévoit de « réduire la consommation 

des terres non artificialisées à  

Å6 kmĮ/an dôici 2030, 

soit la moitié de la superficie consommée actuellement et 

Åtendre vers 0 kmĮ/an ¨ lôhorizon 2050. »
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I. CADRAGE ïPourquoi ces objectifs ?

Å Le sol est une ressource limitée et altérable

Å Etalement urbain

Å Saturation des réseaux de mobilité

Å Emission de CO2

ÅCo¾ts dôextension des r®seaux (mobilit®, d®chet, ®nergieé)

Å Besoin de conserver des terres nourricières 

Å Homogénéisation des paysages

Å Etc.
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I. CADRAGE ïQue faut - il entendre par artificialisé ?

Terrains  artificialisés : surfaces retirées de leur état naturel, forestier ou agricole, qu'elles 

soient bâties ou non et qu'elles soient revêtues ou non (Projet de SDT, 2018)
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I. CADRAGE ïEtat des lieux de lôartificialisation 1/3

REEW, 2017  ïSources : SPF Finances ïAGDP (base de données Bodem/Sol) ; SPF Economie ïDG 

Statistique / Calculs IWEPS sur base de la nomenclature IWEPS/DGO3/CPDT (2008)

Evolution des superficies artificialisées 

Å 1985 ï2017 : + 520 km2

Å + 16,2 km2/an

Å Terrains résidentiels : 60%
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I. CADRAGE ïEtat des lieux de lôartificialisation2/ 3

CPDT, 2018  ïSources : SPF Finances ïAGDP (base de 

données Bodem/Sol) ; SPF Economie ïDG Statistique

Evolution du rythme dôartificialisationStructure du parc de logements

CPDT, 2018 ïSources SPF-DGS, Statistique 

cadastrale du fichier des bâtiments (2017) 
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I. CADRAGE ïEtat des lieux de lôartificialisation 3/3

CPDT, 2018  ïSources : IWEPS Fiche Artificialisation du sol ;  dernières données 

régionales disponibles au 01/09/2018

Gain/perte de superficies (annuelles) des principales utilisations du sol par période
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I. CADRAGE ïCauses de lôartificialisation

Facteurs
culturels

Facteurs
de mobilité

Facteurs
financiers

Aménagement
du territoire

Politiques
publiques

Divers

Facteurs
démographiques

Non exhaustif

Votre avis nous intéresse !

Réagissez sur le poster en 

exposition



Colloque CPDT - Aula Magna, Louvain - la-Neuve - 12 décembre 2018

I. CADRAGE ïCauses de lôartificialisation

Å + 33 % de m®nagesר

Å + 20 % de personnes seules 

Nombre de m®nages actuels : 

1.576.749

Nombre de m®nages attendus en 2050 : 

1.832.654

CPDT, 2018  ïSources : Perspectives des m®nages (BFP, 2017), 

enqu°te qualit® de lôhabitat (CEHD, 2012), statistiques des logements (IWEPS)
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I. CADRAGE ïDisponibilité foncière

Nombre dôann®es avant ®puisement des r®serves fonci¯res ¨ vocation r®sidentielle

Avec les ZACC 
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II. CHAMP DE LA RECHERCHE

Gérer le territoire avec parcimonie ï2018

Responsables scientifiques

Pour lôIGEAT-ULB : Marie-Françoise GODART

Pour le Lepur-ULiège : Christine RUELLE

Chercheurs

Pour lôIGEAT-ULB : Derek BRUGGEMAN, Xavier COURTOIS, Michèle HAINE, Tristan ROBERTI, Camille TAUVEL

Pour le Lepur-ULiège : Marie ANDRE, Valentine DEFER, Justine GLOESENER, Sébastien HENDRICKX
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II. RECHERCHE ïSchéma conceptuel

Les « dimensions » 

de la gestion 

parcimonieuse du 

territoire

Terres 
artificialisées

Terres non artificialisées

¢ŜǊǊŜǎ Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ 
pas une artificialisation

Terres en 
balance

Terres artificialisées¢ŜǊǊŜǎ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ

2018

2050

OÙ NEPASARTIFICIALISERETOÙARTIFICIALISER?

ĄDimension «préservation des terrespour les différents usages» 1/2

COMMENTUTILISER, 
DENSIFIER, RECYCLERET

ARTIFICIALISER?

Ą Dimension 
« utilisation 

efficiente des terres 
ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ»

A
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c
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a
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COMMENTRÉPARTIRENTRELESDIFFÉRENTESFONCTIONS? 
COMMENTMIEUXUTILISER? 

ĄDimensions non traitées dans le cadre de la 
recherche

COMMENTPROTÉGER?

ĄDimension «préservation des terrespour les 
différents usages» 2/2

Terres 
artificialisées



II. RECHERCHE ïPrincipaux objectifs 1/4

1. Différencier le territoire wallon

Å Utilisation plus efficiente

Å Protection 

Terres :
ü Artificialisées

ü Non artificialisées urbanisables 

ü Non artificialisées non urbanisables

ü + Dynamique dôartificialisation
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II. RECHERCHE ïPrincipaux objectifs 2/4

2. Recueillir de « bonnes » pratiques

Å Description 

Å Evaluation

Å Adaptabilité au contexte wallon

Mesures :
ü Observation territoriale

ü Planification stratégique

ü Urbanisme opérationnel

ü Simplification administrative

ü Pédagogiques

ü Fiscales 

ü Financières

Sources :
ü Flandre

ü Wallonie

ü Région bruxelloise

ü Pays-Bas

ü Royaume-Unis

ü Suisse

ü France

ü G-D de Luxembourg

ü Allemagne

ü Danemark

ü Etats-Unis
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Catalogue 



II. RECHERCHE ïPrincipaux objectifs 3/4
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3. Recueillir lôavis de divers acteurs  

Compétences / secteurs :
ü Communes

ü Entreprises

ü Recyclage friches

ü Construction

ü Cr®ations dôespaces dôactivit®s ®conomiques

ü Région ïAménagement du territoire

ü Agriculture

ü Commerce

ü Environnement

ü Propriétaires bailleurs

ü Exploitation du sous-sol

ü Promotion immobilière

ü Architectes

ü Milieu rural

ü Etc. 

Living

Lab
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II. RECHERCHE ïPrincipaux objectifs 4/4

4. Formuler des recommandations pour le gouvernement et proposer des mesures 

de mise en îuvre

Différents axes :

ü Grands principes

Hic et nunc ! / Préservation des terres + utilisation plus efficiente des terres par 

lôurbanisation / Approche syst®mique / Moduler spatialement les mesures 

ü Préciser les orientations régionales

ü Protection dôun maximum de terres

ü Lutte contre lô®talement urbain

ü Intensification / attractivité des polarités urbaines et rurales  

ü Gestion et accompagnement de la transition 

ü Communiquer pour cr®er lôadh®sion
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III. ILLUSTRATION PAR LE CAS DE NAMUR
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III. NAMUR ïLes différentes « terres »

Artificialisé Non artificialisé non urbanisable Non artificialisé urbanisable
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III. NAMUR ïMesures : un territoire en nuances 

Mesures protégeant les 

fonctions non urbaines et 

incitant à une artificialisation 

parcimonieuse au sein des 

terres non artificialisées 

urbanisables 

Mesures incitant 

à une utilisation 

plus efficiente 

des terres 

artificialisées 
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III. NAMUR ïTransfert des droits de développement 

Objet : Le droit de développer peut être séparé du terrain et transféré sur une autre parcelle, 

augmentant ainsi les capacités constructibles de celle-ci tout en restreignant définitivement les 

potentialités de développement du premier terrain 

Nature : Incitative

Nécessite : Intermédiaire
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III. NAMUR ïTransfert des droits de développement 

Faible aptitude à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ

Usages et potentiel 
pour la 

biodiversité élevés

Aptitude potentielle théorique à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞŜ

Terres non artificialisées urbanisables
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III. NAMUR ïZone agricole protégée 

Objet : Classement de parcelles visant la préservation de zones agricoles présentant un 

intérêt général en raison de la qualité de leur production ou de leur situation géographique 

Réversibilité : Le changement dôutilisation est toujours possible mais implique une lourde 

procédure

Adaptabilité : Dans SDC ou nouvelle surimpression au PdS
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III. NAMUR ïZone agricole protégée 

Terres non artificialisées urbanisables

Aptitude potentielle 
théorique à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ 
élevée

Aptitudes et usages 
agronomiques très 

élevées

Terres non artificialisées non 

urbanisables

Aptitude 
agronomique 

élevée


